
      

 
        

 
 
 
 

Communiqué de Presse 
 
 

Mise en œuvre du Mémorandum d’Entente entre le Maroc et les 
Emirats Arabes Unis  

 

 

 

Dans le cadre du renforcement de ses relations de coopération en matière 

d’environnement et de climat, le Maroc a  signé  en avril 2016 en marge de la 

signature de l’Accord de Paris, un Mémorandum d’Entente (MoU) avec les  

Emirats Arabes Unis (E.A.U). L’objectif principal de ce Mémorandum est de 

collaborer pour la réussite de la COP22 notamment à travers un appui à 

l’organisation d’événements conjoints à l’occasion de ladite Conférence, le 

renforcement de la coordination entre les pays arabes au cours des 

négociations ainsi que le partage d’expériences en matière de lutte contre les 

changements climatiques.   

 

C’est dans ce cadre qu’une réunion de travail présidée par Madame Hakima    

EL HAITE, Ministre déléguée chargée de l’Environnement et Son 

Excellence M. Thani Ben Ahmad Al Zeyoudi, Ministre du Changement 

Climatique et de l’Environnement des Emirats Arabes Unis, se tiendra au 

siège du ministère délégué chargé de l’Environnement le 18 août 2016  à 

9h30. Cette rencontre portera sur les modalités de mise en œuvre du 

Mémorandum d’Entente entre le Maroc et les Emirats Arabes Unis et sur 

l’organisation d’un événement dans le cadre de l’Agenda de l’Action en marge 

de l’Assemblée Générale des Nations Unies.   

 

 

 

 

 


